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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 14, insérer l'article suivant:

Après l’article L. 427-2 du code de l'environnement, il est inséré un article L. 427-2-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 427-2-1. – Sur demande des éleveurs, les lieutenants de louveterie se déplacent dans les 
meilleurs délais, sans formalités et sans conditions préalables sur les exploitations agricoles 
victimes ou menacées par la prédation du loup.

« À des fins de défense des troupeaux contre les attaques de loups, les lieutenants de louveterie sont 
habilités à utiliser des appareils monoculaires ou binoculaires thermiques, y compris des appareils 
qui peuvent être mis en œuvre sans l’aide des mains dont les monoculaires équipés d’un adaptateur 
leur permettant d’être fixés sur une lunette de tir. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement du groupe Droite Républicaine vise à rendre l’intervention des lieutenants 
de louveterie plus rapide et efficace pour soutenir les exploitations face aux loups, en supprimant les 
conditions préalables à leur intervention et en autorisant l’usage de la détection thermique.
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Il correspond à des dispositions de la proposition de loi portée par le député Jean-Luc Warsmann, 
visant à protéger les animaux élevés par nos agriculteurs de la prédation du loup.


